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D U RO YM
Qui Ordonne que le Commerce Caftor de-

meurera libre., Et Convertit le Priilege Ex-
clufif de la Compagnie dës Inde4 en 1 un
Droit qui luy fera payé à l'Entrée du Royau

-ne: à raifon de Neuf fois ar livre pefant de
Caftor gras, & Six fois de Caftor fec
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A RWR E-0 T
DU CONSEI DESTAT

~DU R OY,
iOrdonne que le Commerce dû Cajor demeurera l re, Et

Convertit ke Privilege Exdufif dela Conpagnie des indes, en
un Droit qui gàly ß4 pjda (Entrée du Royaime,' à rai-
on de Neuf fois par livre efans e Cajior gras, & J

jos de CaJorfe.

Du iý6. May 1720.

Extrait des Régfij-es du Confeil d'Eßlàt;

U R ce qui° ité' reprefenté au Roy, eflantei
iJon Confeil, par les. Diredeurs de la Compa-
gre des Ihdes, que la confommation. du CaR -or de-
venant tous les jours plus confiderable, & devant aug-

/nýenter de plus en.plus, ils ont cru quil 'convenoit-au
bien de lEflat & à celuy de la Colonie du Canada, de
rendre ce Commerce libre; Et pour tenir lieu à la Con-
pagnie de la joiffarice de fon Privilege Excufiîfpen.-
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dant le temps üpiiluy en rele, & d'indemnitéde d&
penfes qu'Elle a faites, ils ont fupplié Majeflé de
vouloir frier un Droit fur ledit Ca _or,qui fera payé à
ladite Compagnie à liEntrée dans te Royaume; A
quoy Sa Majeflé voùíarnt pourvoir, Veûla Delibera•,
tion des Diredeurs Generaux.de la Compagnie des
Iudes, & .'Arreat du .Confeil du r i. Juillet 1718
Oüy le Rapportdu S. Läw Confeiller du RogYen tous
fes Confeils, Controileur General des.Firiances. SA
MAJESTÉ ESTANT EN SON CONSEitde l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent, a Ordonné &
ordonne, Qu'à commencer du jour de la publication
du prefent Arref, le Commercedu Caflor fera & de-
neurera libre; En confequence aConvertikle Privile-

ge Exclufif de ladite Compagnie, en un Droit quiï ly
fera payé à, 1'Etnrée dans le Royaume, à raifon de
neuf fols par livre pefantd Cadtergras&fix fos
par livre pefant de Cator fec,-pendant tout le temps
de fon Privilege. FAIT deffenfes de faire fortir du
Çaftor du Royaume, à peine de confifcation, tant
du Caftor que des Vaiffeaux, Barques, Voitures &
quipages fur lefquels il e trouvera chargé, Et de

Trois mille livies d'amende au proft de-laditeiCom
pagnie ; Et pour fExection du prefentArreft fe
ront toutes Lettres neceffaires expediées. F A 1-T au
Confeil d'Eflat du Roy, Sa Majefté y eflant tenu
à Paris le feiziéme jour de May mil fept cens vibgt
Sizné FL EÙR I A V.


